Présentation Journée nationale contre l’homophobie

La recherche a été réalisée à la suite d’un partenariat entre FRONT (Femmes regroupées en options non traditionnelles) et l’ARIR (Alliance de recherche entre l’IREF et Relais-Femmes – IREF = Institut de recherches et d’études féministes). Elle a été réalisée par Line Chamberland, professeure associée à l’IREF et Johanne Paquin, étudiante à la maîtrise. 

Nous avons interviewé 20 lesbiennes exerçant divers métiers traditionnellement masculins dans les domaines du transport, de la sécurité publique, des services énergétiques, des services municipaux et paragouvernementaux, de l’entretien paysager et de la production industrielle. La majorité ont entre 26 et 40 ans, travaillent dans de grosses entreprises et ont entre 6 et 15 ans d’ancienneté dans leur métier. Toutes sont syndiquées. 

Une légère majorité (12/20) ont choisi de s’ouvrir dans leur milieu de travail après une période plus ou moins longue de dissimulation, s’étendant parfois sur plusieurs années. Elles ont pris cette décision principalement pour les motifs suivants : être intègres face à elles-mêmes, développer des relations plus authentiques et plus satisfaisantes avec leurs collègues de travail, ne plus avoir à se censurer ou à dissimuler tout ce qui touche à leur vie privée. Le plupart sont satisfaites de leur choix, ce qui ne les empêche pas de connaître des épisodes sporadiques d’homophobie. Il faut rappeler différents facteurs qui facilitent cette ouverture : elles bénéficient généralement d’un emploi stable et d’une sécurité d’emploi, elles se sont ouvertes progressivement, après avoir établi leur crédibilité dans le milieu de travail, et avec prudence, en vérifiant les réactions de l’entourage. En outre, on peut penser que du fait même qu’elles aient accepté de participer à la recherche, elles sont à l’aise avec leur orientation sexuelle et prêtes à prêtes à discuter de leur réalité en tant que lesbienne. 

Les autres participantes ont choisi de dissimuler totalement leur orientation sexuelle en milieu de travail (3/20) ou de ne la divulguer qu’aux personnes  proches en qui elles ont confiance et avec qui elles développent un lien d’amitié (5/20). Elles le dissimulent généralement à leurs supérieurs et à la direction. Elles agissent ainsi par prudence car elles perçoivent le milieu de travail comme peu ouvert à l’homosexualité, elles craignent d’être l’objet de préjugés et les conséquences que cela peut avoir sur la qualités de leurs relations de travail, le maintien de l’emploi et l’avancement dans leur carrière. 

« Je suis appelée à travailler dans un domaine d’emploi qui est un milieu hyper-macho. [Si je disais que je suis lesbienne ], il y a beaucoup de gars qui me diraient ‘’c’est parce que tu ne l’as pas essayé avec moi’’ ou ‘’ est-ce qu’on le fait à trois’’. Je n’ai pas le goût d’embarquer dans ces affaires-là. » (Ariane)

Ou encore, elles ont été témoins d’homophobie : 

« Moi personnellement, je ne m’affiche pas comme lesbienne parce que des fois j’entends des collègues masculins dire des réflexions sur les lesbiennes, par exemple, sur une chanteuse ou une actrice. Ils vont dire que ce n’est pas une vraie femme et toutes sortes d’autres énormités. Je les défends un peu, mais je ne souhaite pas m’afficher personnellement. Il y en a qui l’ont fait et qui se sont fait terriblement stigmatiser. Quand elles ont le dos tourné, tout le monde parle contre elles. C’est terrible. Il y en a une en particulier, à qui ils jouent des tours dégueulasses, spécifiquement à elle. » (Dorothée)

En outre, elles ne veulent pas subir une double discrimination, comme femmes et comme lesbiennes.

« Je ne veux pas leur donner la chance d’être une cible ou de faire exprès de leur donner des armes pour m’écœurer. Je trouve que l’on en a déjà beaucoup à défendre en tant que femmes, à montrer que l’on est capable et puis que l’on est aussi bonnes qu’eux, sans en plus leur donner des armes par rapport à mon orientation sexuelle. » (Ariane)

La nécessité de dissimuler son orientation sexuelle engendre du stress, la crainte de se faire étiqueter malgré les précautions prises, la négation de l’identité lesbienne et des relations conjugales et rend plus difficile l’intégration dans un milieu de travail. 

Manifestations d’homophobie

17 des 20 participantes nous ont dit avoir été témoins ou victimes de manifestations d’homophobie et autres discrimination sur la base de l’orientation sexuelle. En voici quelques manifestations : 

· Les stéréotypes qui associent le lesbianisme à la masculinité et donc à l’exercice, par une femme, d’un métier traditionnellement masculin. « Elle veut faire un métier de gars, ça doit être une lesbienne ». Selon ces vieux stéréotypes, l’homosexualité masculine est associée elle aussi à l’efféminement. Ainsi un collègue de Natalie décrit une personne en disant « qu’elle a des jeans et un chandail bleu tapette ». 

· La prise de distance avec une travailleuse qui s’affiche comme lesbienne : ses collègues ne l’approchent plus, ne lui parlent plus. Hélène rapporte cette réaction de la part de travailleuses hétérosexuelles, « comme si elles avaient peur que ça s’attrape ». Cette réaction s’atténue généralement avec le temps. 

· Les blagues homophobes : toutes les interviewées rapportent en avoir entendu, à des fréquences variables. Pour certaines, cette forme d’humour est omniprésente. Même si elles ne visent personne en particulier, ces blagues véhiculent des messages ou des préjugés concernant le groupe des gais et des lesbiennes. Les participantes réagissent différemment à ce genre de propos mais considèrent qu’il y a une limite à ne pas franchir. De plus, l’humour est souvent un instrument pernicieux pour faire passer des messages discriminatoires car il est difficile de réagir puisqu’on se fait alors reprocher de ne pas avoir le sens de l’humour. Les protestations contre les blagues homophobes sont donc rejetées du revers de la main. 

· Les propos péjoratifs : le choix des termes, le ton ou le commentaire expriment de l’hostilité envers le groupes des homosexuels. Par exemple : « ciboire qu’il y avait des tapettes à tel endroit! ». Les interviewées qui dissimulent leur orientation sexuelle sont plus souvent témoins de ce genre de propos car il y a moins de réserve en leur présence que ce n’est le cas pour les interviewées qui s’affichent. De tels propos péjoratifs reprennent également les stéréotypes pour dénigrer ou disqualifier une personne. 

« Dans son dos, ils se moquent d’elle [une autre collègue lesbienne]. Ils disent qu’elle est comme un homme, parce qu’elle est plutôt le genre tomboy. Ils passent des commentaires en faisant croire que c’est un homme. »

Ou encore des collègues disent en parlant d’une collègue lesbienne : « C’est pas une femme, ça », ou l’appellent « monsieur ». 

Le sous-entendu est qu’une lesbienne n’est pas une vraie femme. On observe également parfois une tendance à incorporer la collègue lesbienne au groupe des hommes. En voici un exemple : 

« C’est comme s’ils essayaient de m’amener à faire partie de leur groupe, mais en même temps, je ne partage pas les mêmes choses qu’eux. Comme les calendriers de femmes nues... moi, ça ne m’excite pas du tout de voir ça, de la chair sur un tableau. Et ils ne comprennent pas ça, ils ne comprennent pas du tout. Ou souvent, ils me faisaient des allusions sur des femmes. Moi, je n’ai pas cette vision-là. Je ne vois pas les femmes comme des proies ou de la viande. Je ne suis pas à ce niveau-là. » 

· Les insultes fondées sur l’orientation sexuelle : par exemple, dans un conflit interpersonnel, un collègue ou un supérieur qualifiera la travailleuse de « crisse de femme aux femmes » ou de « câlisse de lesbiennes », et cela devant témoins. 

· L’exposition non désirée à des gestes ou des paroles à connotation sexuelle : ces gestes ou paroles visent à inciter la collègue lesbienne à modifier son orientation sexuelle et se conformer à la norme hétérosexuelle, ou à lui imposer des démonstrations d’hétérosexualité contre son gré. Une travailleuse qui ne cachait pas son orientation sexuelle rapporte qu’en sa présence, un collègue a adopté une attitude harcelante en mobilisant la conversation par des interventions concernant exclusivement son pénis, même après qu’elle lui ait demandé de cesser. Une autre participante rapporte une situation de harcèlement hétérosexiste : des coéquipiers lui disent qu’il y avait quelque chose pour elle dans le camion : il s’agissait d’un pénis modelé dans une sorte de plasticine utilisée comme matériau de travail, placé dans un cabaret avec une note qui disait : « Amuse-toi bien ». Elle a perçu ce geste comme une atteinte à son intégrité comme lesbienne. 

· La représentation du lesbianisme comme fantasme masculin : une interviewée raconte : 

« Les lesbiennes, ça fait partie de leur univers fantasmatique… ça fait partie des possibilités, et c’est même excitant. Ce n’est pas comme deux hommes, parce que ça, à leurs yeux c’est dégueulasse. » 

Une autre participante raconte : 

« Lui, ça le faisait fantasmer que je sois lesbienne. Suite à mon coming out sur mon homosexualité, il m’a fait des révélations sur sa femme et il s’est mis à me parler de leur vie conjugale, puis de son fantasme de coucher avec deux femmes. C’était comme sous-entendu que j’étais finalement son fantasme qui arrivait dans le décor. Moi, j’ai essayé d’éviter de lui faire croire que je pourrais être la réalisation de son fantasme. » (Véronique)
· L’interprétation du lesbianisme comme un choix par défaut : plusieurs paroles entendues, principalement de la bouche de collègues masculins, tendent à représenter les lesbiennes comme des femmes qui ont rejeté l’hétérosexualité en raison de l’absence d’expériences positives. « Si tu es lesbienne, pour eux, c’est que tu n’as pas trouvé l’homme qu’il te fallait. » (Marie-Jeanne) Ou encore, on attribuera le lesbianisme à des traumatismes vécues antérieurement, comme le rapporte une interviewée : « ‘’Ça a l’air que toutes les lesbiennes, ce sont des filles violées.’’ » Une autre explication est que le lesbianisme est présenté comme un choix de dernier recours : « ‘’Il n’y a pas un gars qui la veut et c’est pour ça qu’elle est aux femmes.’’ » Dans tous ces exemples, il est sous-entendu que le lesbianisme ne peut constituer une expérience positive. 

· Des menaces graves formulées à l’endroit des lesbiennes ou des gais : bien que ces menaces ne visent pas la travailleuse devant laquelle elles sont prononcées, puisque celle-ci ne s’affiche pas, elles envoient un message d’hostilité et obligent à la dissimulation de son orientation sexuelle. 

· Menaces et harcèlement discriminatoire : lors d’une phase préliminaire de la recherche regroupant des participantes à une table ronde, deux d’entre elles ont raconté avoir vécu plusieurs épisodes de harcèlement hétérosexiste qui ont culminé dans leur départ forcé de l’entreprise. Le contremaître savait qu’elles étaient lesbiennes même si elles avaient tenté de le lui dissimuler tout en se dévoilant à quelques collègues. Ce contremaître, hostile à la fois au travail des femmes et aux homosexuelles, multiplie les gestes de harcèlement à leur égard. Voici quelques exemples de ses comportements : il les interpelle en manquant de respect; il ne répond pas à leurs questions même lorsqu’elles s’adressent directement à lui; il confie le travail spécialisé aux employés masculins et ne leur donne aucune tâche ou encore, des tâches non qualifiées (laver des planchers, etc.); il les fait travailler dans des conditions non sécuritaires; il émet des commentaires hostiles sur les gais et les lesbiennes en leur présence, de manière répétée et sachant qu’elles sont toutes deux lesbiennes, entre autres suite au dépôt du projet de loi sur l’union civile (du genre « on devrait les faire sauter à coup de dynamite, on devrait tous les tuer »). La direction a tenté de faire entendre raison au contremaître, mais l’a finalement laissé agir à sa guise. Le climat est devenu tellement invivable qu’elles ont dû quitter leur emploi, l’une après l’autre. Il s’agit ici très clairement de harcèlement discriminatoire puisqu’il a entraîné une perte d’emploi. 

Les manifestations d’homophobie que connaissent les lesbiennes dans des métiers non traditionnels s’ajoutent aux nombreuses difficultés qu’elles rencontrent, comme femmes, à s’intégrer dans ces emplois. 

L’intégration en emploi des travailleuses exerçant un emploi traditionnellement masculin

17 des 20 travailleuses interviewées nous ont dit avoir été témoins ou victimes de manifestations d’homophobie et autres discriminations sur la base de l’orientation sexuelle. Les manifestations rapportées sont les stéréotypes persistants qui associent le lesbianisme et la masculinité, les blagues homophobes qui visent les gais que les lesbiennes, les propos péjoratifs, la prise de distance à l’égard d’une collègue lesbienne, les insultes fondées sur l’orientation sexuelle, l’exposition non désirée à des gestes ou à des paroles à connotation sexuelle, la représentation du lesbianisme comme fantasme masculin, ou encore comme un choix par défaut plutôt qu’une expérience positive, des menaces graves formulées à l’endroit des lesbiennes et des gais. Face à un environnement de travail perçu comme peu ouvert à l’homosexualité, 8 des 20 travailleuses optent pour la dissimulation totale ou partielle de leur orientation sexuelle. Une légère majorité ont dévoilé leur orientation sexuelle mais elles l’ont fait après une période plus ou moins longue de dissimulation, parfois après plusieurs années. Il faut préciser également que toutes les participantes sont syndiquées et bénéficient d’une sécurité d’emploi. Dans une étape précédente de la recherche, deux lesbiennes travaillant dans une petite entreprise non syndiquée rapportent avoir dû quitter leur emploi suite à plusieurs épisodes de harcèlement hétérosexiste.
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